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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Portant nomination du Secrétaire Administratif
Permanent de la Commission Electorale
Nationale Autonome et du 1"' Adjoint au
Secrétaire Administratif Permanent de la
CENA.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n' 2005-14 du 28 juillet 2005 portant règles générales pour les
élections en République du Bénin ;

Vu la loi n" 2000-19 du 03 janvier 2001 définissant les règles particulières
sur l'élection du Président de la République ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n' 2005-052 du
Gouvernement ;

04 février 2005 portant composition du

Vu le décret n" 2005-673 du 26 octob;e 2005 portant nomination de
Monsleur Athanase Dossa LAWOGNI-AKOGOU, en qualité de membre
du Secrétariat Administratif Permanent de Ia Commission Electorale
Nationale Autonome (SAP/CENA) en remplacement de Monsieur Denis
Sagbo OGOUBIYI ;

DECRET N" 2006-013 DU 13 JANVIER 2006

Vu le décret n' 2002-282 du 28 août 2002 portant nomination des membres
du Secrétariat Administratif Permanent de la Commission Electorale
Nationale Autonome ;



)

Vu la décision n" 05-24lPTlAN du 14 octobre 2005 portant remplacement
d'un membre du Secrétariat Administratif Permanent de la Commission
Electorale Nationale Autonome (SAJCENA) par l'Assemblée Nationale ;

Vu la décision DCC-05-142 des 22 et 24 novembre 2005 ;

Vu les derniers Actes d'avancement de grade des intéressés ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 11 janvier 2006 ;

Article 1"' : Monsieur Athanase Dossa LAWOGNI-AKOGOU est nommé
membre du secrétariat Administratif Permanent de la Commission Electorale
Nationale Autonome (SAP/CENA) et membre de la Commission Electorale
Nationale Autonome (CENA) en remplacement de Denis S$gbo OGOUBIYI.

A.rticle 2: Monsieur Athanase Dossa LAWOGNI-AKOGOU est nommé
Secrétaire Administratif Permanent, responsable de la Coordination des
actes du Secrétariat Administratif Permanent en remplacement de
Monsieur Jérôme Comlan ALLADAYE.

Article 3 : Monsieur Jérôme Comlan ALLADAYE est nommé 1"' Secrétaire
Administratif Adjoint, responsable de la conservation de la mémoire
ad m in istrative.

Article 4 : Le présent décret quiabroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié au Journal
Officiel.

Fait à Cotonou, le 13 janvier 2006

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU
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Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Cosme SEHLIN.-

Le Ministre de l'lntérieur, de la
Sécurité et de la Décentralisation,

Le Garde des Sceaux, lVinistre de la
Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme,

-q*€

Le Ministre chargé des Relations
avec les lnstitutions, la Société
Civile et les Béninois de
l'Extérieur,

n

Set A SIKA.-

AMPLIATIONS:PROAN4 CS2 CC2 CES 2 HAAC 2 MFE 4 MJLHD4
MCRI-SCBE 4 MISD 4 AUTRES IVIINISTERES 17 SGG 4 DGBM-DCF-
DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSN-
IGAA 3 UAC-ENAM-FASJEP 3 UNIPAR-FDSP 02 JO 1.
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Dorothé C. SOSSA.-

Valentin Aditi HOUDE.-


